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est de 10 ans pour les soldats et sous-officiers, et de 12 ans pour les officiers; aprös
quoi les uns et les autres ne sont plus tenus au service militaire. La cavalerie
comprend 30 escadrons de dragons, k 84 hommes chacun, et 22 detachements de guides,
de 18 hommes chacun. Les dragons se repartissent entre les eantons de Zürich (8

escadrons), Berne (8), Lucerne (2), Fribourg (3), Soleure (1), Bäle-Campagne (1),
Schaffhouse (1), Saint-Gall (2), Argovie (2), Thurgovie |2», Vaud (41, Neuchätel (1); les guides
appartiennent aux eantons de Zürich (2 detachements), Berne (2, Schwytz (1),
Soleure ,3', Bäle-Ville (2>, Schaffhouse (3-, St-Gall (2;, Grisons (2), Argovie (2, Tessin (1),

Geneve (2. Les eantons president ä Instruction preliminaire des recrues, mais le
cours d'instruction des recrues, proprement dit, est ä la Charge de la Confödöration.
Ce cours dure 6 semaines et a lieu dans un nombre de lieux convenables avec le
concours des cadres necessaires. Les officiers seront rappeles d'apres leur röle aux
cours de recrues et il y aura de plus, chaque annöe, pour les officiers, un cours special

qui durera 15 jours.

RAPPORT
tUR OBS ESSAIS OB PROJECTILES CONIQUES FAITS SUR LA PLACE DARMES D'ARAU

par M. le major födöral Cürti.
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Poids du projectile : 6 liv. 4 lots ä 6 liv. 5 1/2 lots

» du sabot en bois : 6 lots.

» du culot en fer (au sabot): 21 1/2 lots.

» total du projectile: 6 liv. 311/2 lots.

0
4 pas ä droite, trop rond ä la paroi.
mal chargö, le projectile n'avait pas

ölö refoule jusqu'au fond de l'äme.

3 pas ä droite au-dessous de la 1"
paroi.

un peu ä gauche.
0
0, au-dessous de la 1™ paroi.

un peu ä droite.
ä droite dans la paroi.
ä droite au haut de la paroi.
10/ä gauche. La piöce pointöe lögö-

rement ä gauche.
0. Touche la paroi en dessous et fra-

cassö un caillou.
ä

Jroite- j boulets coniques.

2 pas ä droite.
KZ* ä droite en haut.

boulets coniq.
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Tous les boulets sont entres horizonlalement dans la butte et ont pönölrö de 3

ä 5 pieds. La piöce avec laquelle on a tirö avait 3 points de plus que l'ordonnance

et des logements de 6 points. Le canal de la lumiöre avait un diainölre de

32 points. La vörification aprös le tir a prouvö que la piöce n'ölait pas dölörioröe.

Le 15 avril 1857, le Conseil d'Etat a nomme M. Bossy, Henri, ä Lachaux, second
sous-lieutenant de chasseurs de gauche n° 2 de röserve du V arrond. Le 17 dit, M.
Perrin, Henri-Louis, ä Pailly, lieutenant de chasseurs de gauche d'eiite du 5* arrond.;
— Le möme jour, M. Thuillard, Pierre, ä Froideville, 1er sous-lieutenant de
mousquetaires n° 4 de reserve du 5" arrond.; — Idem, M. Fornallaz, Alphonse, ä Aven-
ches, 2m° sous-lieutenant de mousquetsiires n« 1 de reserve du 8" arrond. — Le 21

dit, M. Favre, Jules, ä Combremont-le-Grand, 1er sous-lieutenant de chasseurs de
droite n° 2 de reserve du 8° arrond.—Le 22, il a promu au grade de capitaine-quar-
tier-maitre le lieutenant Estoppey, Charles, k Payerne. — Le meme jour, il a nommö
M. Gloor, John, k Mezieres, 1er sous-lieutenant de chasseurs de droite d'ölite au 1"
arrond. — Le 2 mai, il a nomme M. Brandt, Abram-Jules, k Moudon, 1" sous-lieutenant

de mousquetaires n" 2 d'eiite du 1" arrond. — M. Edouard Bersier, k Villarzel,
1" sous-lieutenant de mousquetaires n° 2 d'ölite du 8" arrond.; — et M. Petrin, Isaac,
k Payerne, 1" sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 de reserve du 8e arrond. — Le
22 dit,M. Gonin, Fran^., k Essertines, 1er sous-lieutenant de chasseurs de droite n°2
de röserve du 5' arrond. — Le 26, M. Rochat, Jaques-David, au Brassus, capitaine de

mousquetaires n» 5 de röserve du 5e arrond. — M. Bourgeois, Charles-Alfred, k
Lausanne^"" sous-lieutenant de chasseurs de droite d'eiite du 8» arrond. — M. Decosterd,
Jean-Pierre-Louis-Daniel, äPalezieux,2me sous-lieutenant de chasseurs de droite n" 2

de röserve du 1" arrond.; et M. Deriaz, Charles, k Cheseaux, porte-drapeau du
bataillon d'ölite du 5e arrond. — Du 3 juin, M. Jaquiery, Eugöne, k Dömoret, 2m* sous-
lieutenant de chasseurs de droite n° 2 de reserve du 8e arrond.
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